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Nombre  de membres
En exercice  : 9
Présents  : 5
Votants  : 5

CCAS  DE BOISSEUIL

DELIBERATION  DU CONSEIL  D'ADMINISTRATION  DU

CCAS  DE BOISSEUIL  (Haute-Vienne)

L'an deux  mil vingt-six,  le 26 'fiÊ'vrier le conseil
d'administration,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session
ordinaire  dans  la salle  des mariages,  sous  la Vice-
Présidence  de Mme  Eliane  BRAILLON

Date  de convocation  du Conseil  d'Administration  :06  février  2026

PRESENTS  : Annick  BOURGEOIS,  Eliane  BRAILLON,  Martine
ASTIER,  Serge  RENAT,  Joël  LARROQUE

EXCUSÉS  : Philippe  JANICOT,  Dominique  PEYROT

ABSENTES  : Marie-Christine  DESCHAMPS,  Sylvie  ROMEC

Secrétaire  de séance  : Annick  BOURGEOIS

1. Convention  de  partenariat  entre  le CCAS  de  Boisseuil  et  la banque  alimentaire

de  la  Haute-Vienne  concernant  les  modes  de  distribution  colis,  repas,

maraude  et  collation.

Le CCAS  de Boisseuil  est en charge  de l'action  sociale  dans  la commune  en soutenant  les

habitants  en difficultés,  notamment  en attribuant  des  aides  financières  ou en réalisent  des  actions

d'animation  et de soutien.

A ce titre,  le CCAS  de Boisseuil  sollicite  de manière  régulière  la banque  alimentaire  de la Haute-

Vienne  pour  la livraison  de colis  alimentaires  pour  des  habitants  de Boisseuil  en difficulté.

La Fédération  Nationale  des Banques  Alimentaires  a souhaité  mettre  à jour  les conventions  de

partenariat  alimentaire  avec  les différents  partenaires.

Cette  convention  fixe  les engagements  de chacun  et rappelle  les modalités  de fonctionnement  de

la banque  alimentaire.

ll convient  donc  de signer  cette  nouvelle  convention  afin que le CCAS  de  Boisseuil  puisse

poursuivre  son  partenariat  avec  la banque  alimentaire  et bénéficier  des  colis  alimentaires  pour  les

habitants  de Boisseuil  en difficulté.

VOTE

5

POUR

5

CONTRE

o

ABSTENTION

o

Le  CCAS,  après  en avoir  délibéré  décide  :

d'autoriser  la Vice-Présidente  du CCAS  à signer  la convention  de partenariat

avec  la banque  alimentaire  de  la Haute-Vienne  ainsi  que  tout  document  devant

intervenir  dans  ce  cadre.

Fait  et délibéré  en Mai+ie

Les  )our,  mois  et an que

Au  registre  sont  les

Lü  Vice-Présideiïte,

Eliaixe  BRAILON

6,e !


